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ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

I. — Substituer au mot :

«est»

le mot :

«n’est».

II. — En conséquence, aprés le méme mot :
«est»

insérer le mot :

«pas».
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EXPOSE SOMMAIRE

Par cet amendement rédactionnel, le groupe parlementaire de la France Insoumise entend garantir
aux assurés sociaux la perception de leurs droits.
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